
ANNEXE 2 


A RENVOYER AU PLUS TARD 
le 18 janvier 2010
par courrier électronique à : stic2010@institutcancer.fr 
nom du fichier « stic2010_ann2_nometablissement.doc »

Par ailleurs l’annexe 2 signée fait partie du dossier STIC complet, 
dont la version papier doit être adressée le 25 janvier 2010
STIC cancérologie 2010
ENGAGEMENT DU DIRECTEUR CONCERNANT LES PROJETS AUXQUELS 
SOUHAITE PARTICIPER L’ETABLISSEMENT

	Après avoir pris connaissance du dossier concernant le(s) projet(s) dont le titre figure ci après,

je, soussigné(e) 

M………………………………………….en qualité de…………………., 

donne mon accord pour la participation de l’équipe dans les conditions décrites dans le(s) projet(s) et avec le financement demandé, et garantis les informations concernant le(s) responsable(s) du projet dans mon établissement.

	Pour le directeur d’un établissement « coordonnateur » : les  informations relatives au CV des responsables sont déjà contenues dans l’annexe 3 adressée par le coordonnateur médical.
Pour le directeur d’un établissement « associé » : il convient d’envoyer la fiche  CV (à extraire de l’annexe 3) du responsable du protocole dans son hôpital.
Cette annexe 2 doit également être transmise à l’ARH. Le directeur d’établissement adressera les autres éléments d’information souhaités par l’agence afin qu’elle puisse, le cas échéant, adresser son avis sur les projets à l’INCa.

	Nom et prénom du directeur: 

Signature :






Fait à                       le 




Identification de l’établissement

Nom de l’établissement :

Adresse postale :

Cordonnées de la personne à contacter pour tout renseignement sur la présente fiche :

- Nom :

- Téléphone :




 E-Mail :

	Liste des projets auxquels l’établissement participe
(au delà de trois projets, compléter la fiche en renseignant les mêmes éléments pour chaque protocole)



	1. Titre du projet et Nom du coordinateur principal et de son établissement : 
Nom du responsable du protocole dans l'établissement (cf. CV joint) :

Montant demandé pour 2 ans :



	2. Titre du projet et Nom du coordinateur principal et de son établissement : 
Nom du responsable du protocole dans l'établissement (cf. CV joint) :


Montant demandé pour 2 ans :

	3. Titre du projet et Nom du coordinateur principal et de son établissement : 
Nom du responsable du protocole dans l'établissement (cf. CV joint) :


Montant demandé pour 2 ans :
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